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Personnel
Question écrite n° 6395

Texte de la question

M Pierre Pasquini rappelle a M le garde des sceaux, ministre de la justice, que par sa question ecrite no 24154 il
appelait son attention sur la situation des infirmiers penitentiaires en lui demandant que ceux-ci puissent
beneficer de la prime de sujetion accordee au personnel en uniforme, aux personnels de direction, aux
personnels techniques, aux educateurs, aux assistants sociaux, aux ministres du culte et aux instituteurs. La
reponse, parue au Journal officiel, Assemblee nationale, Debats parlementaires, questions, du 6 juillet 1987,
reconnaissait que le regime indemnitaire accorde aux infirmiers penitentiaires est moins favorable que celui dont
beneficient d'autres personnels exercant en milieu carceral. Elle reconnaissait egalement que les infirmiers
partagent certains des risques et sujetions de ces autres personnels et concluait en disant que le ministre de la
justice s'efforcerait d'obtenir l'amelioration de cette situation. Il lui fait observer que parmi les raisons
supplementaires qui justifieraient une telle mesure figure l'apparition du SIDA dans les prisons. Bien
evidemment, le developpement de cette terrible maladie fait courir des risques particuliers aux infirmiers
penitentiaires. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir faire proceder a une nouvelle etude de ce probleme
et d'intervenir aupres du Gouvernement pour que la mesure proposee soit retenue dans le cadre d'une
prochaine loi de finances rectificative.

Texte de la réponse

Reponse. - Le regime indemnitaire des infirmiers en fonction dans les etablissements penitentiaires a fait l'objet
d'une revalorisation non negligeable, compte tenu des contraintes budgetaires existantes. L'indemnite forfaitaire
de risques prevue par le decret no 75-501 du 19 juin 1975 a ete augmentee de 4,2 p 100 par rapport a la
derniere revalorisation dont elle avait fait l'objet en 1987. Par ailleurs, un amenagement de la ventilation des
credits a permis de degager 391 000 F sur le budget de 1989, ce qui represente un supplement d'environ 2 170
F par agent. En outre, une revision du statut des infirmiers des services exterieurs de l'administration
penitentiaire et de l'education surveillee est actuellement en cours, pour tenir compte tant de la revalorisation de
la fonction publique hospitaliere que des resulats de la mission Bonnemaison.

Données clés

Auteur : M. Pasquini Pierre
Circonscription : - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6395
Rubrique : Systeme penitentiaire
Ministère interrogé : justice
Ministère attributaire : justice

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 5 décembre 1988, page 3514

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE6395
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

